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L e nouveau catalogue de la pla-
teforme formée par la LSC, 
l ’OLAP et la Chambre des 

Métiers comprend des formations de 
courte durée, ayant pour objectif de 
développer les connaissances et les com-
pétences professionnelles des employés, 

cadres et dirigeants d’entreprise. L’édi-
tion du second semestre 2010 inclut ainsi 
des nouveautés dans les rubriques mana-
gement de la qualité, ressources humai-
nes et formation, marketing et com-
mercial, droit, leadership et teamwork 
et sécurité, santé et environnement.

Les trois instituts de formation – la 
Chambre des Métiers, l’Office Luxem-
bourgeois pour l’Accroissement de la 
Productivité et la Luxembourg School 
for Commerce (l’organisme de forma-
tion de la Chambre de Commerce) – 
ont pour mission de développer les 

L e jeudi 24 juin 2010, la Luxem-
bourg School for Commerce 
(LSC) a organisé sa cérémo-

nie officielle de remise des certificats 
de réussite de ses cours du soir de «LSC 
Progress». A cette occasion, 342 lau-
réats se sont vus décerner un certificat 
délivré sous l’autorité du ministère de 
l’Education nationale et de la Forma-
tion professionnelle. 

Ces formations ont été organisées au 
cours du 1er semestre 2010 dans le cadre 
du programme de formation «LSC Pro-
gress», qui comprend des formations 

«généralistes» ciblant les particuliers, 
les salariés et dirigeants d’entreprise qui 
veulent élargir leurs compétences per-
sonnelles et professionnelles. Ces for-
mations s’adressent à toutes les entrepri-
ses et à tous les secteurs de l’économie 
luxembourgeoise.

Lors de son allocution, Paul Eme-
ring, directeur de la LSC, a félicité les 
lauréats et a mis en avant l’importance 
de la formation professionnelle conti-
nue pour le développement du capi-
tal humain. Ainsi, la formation conti-
nue donne de nouvelles perspectives 

au regard des évolutions du marché de 
l’emploi et de l’environnement écono-
mique et permet à tout employé d’adap-
ter sa qualification professionnelle. Paul 
Emering a également mis en avant le 
fait que ces formations ont pour objec-
tif de permettre aux participants de réa-
liser leur projet individuel de formation 
dans une perspective d’évolution de leur 
carrière.

La session d’hiver 2010 regroupait 
16 cours du soir articulés autour des 
domaines touchant à la gestion des res-
sources humaines, la comptabilité, la 
fiscalité et les langues étrangères. Ce 
programme était constitué de forma-
tions d’initiation, ainsi que de forma-
tions de perfectionnement, notamment 
en comptabilité ou en fiscalité. 

Les entreprises peuvent bénéfi-
cier, pour toutes les formations, d’une 
aide financière de l’Etat en introdui-
sant une demande auprès du ministère 
de l’Education nationale et de la For-
mation professionnelle pour l’ensem-
ble des mesures de formation réalisées. 
Les salariés peuvent, quant à eux, pro-
fiter d’un congé individuel de forma-
tion qui leur permet de participer aux 
formations ou de préparer les examens 
des formations éligibles.

� n

LSC Progress: 342 lauréats certifiés 

Un catalogue commun de cours et séminaires 
pour le second semestre 2010 

Luxembourg School for Commerce

LSC, OLAP et Chambre des Métiers 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter la Luxembourg School for Commerce 
Tél.: 42 39 39-220 – E-mail: info@lsc.lu – W: www.lsc.lu
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L a Luxembourg School for Com-
merce, en étroite collaboration 
avec les éditions Kluwer, a orga-

nisé, le 9 juin dernier dans les locaux de 
la Chambre de Commerce, une confé-
rence portant sur «les implications pra-
tiques du Paquet TVA».

Cette conférence, qui a attiré plus 
de 300 professionnels, avait pour objec-
tif de présenter, après 6 mois d’applica-
tion, un aperçu pratique des implica-
tions des nouvelles règles tant du côté 
des prestataires que de celui des preneurs 
de services, en tenant compte de leur(s) 
secteur(s) d’activité. Elle s’est déroulée 
sous la forme de cas pratiques et de ques-
tions/réponses.

La première partie, illustrée par 
Bruno Gasparotto (VAT Principal, Tax 
Law – Arendt & Medernach) portait 
sur la facturation au départ du Grand-
Duché de Luxembourg. La question était 
de savoir quelle est la TVA applicable 
dans différentes hypothèses, comme par 
exemple le cas d’une facture émise par 
une société luxembourgeoise et adressée 
à une entité commerciale grecque pour 

la refacturation de frais de consultants 
et d’avocats. Pour répondre à cette ques-
tion, l’orateur a invité l’auditoire à se 
poser quatre questions principales: l’opé-
ration est-elle réalisée par un assujetti, 
est-elle imposable, où se localise-t-elle et 
s’agit-il d’une opération exonérée. 

Sophie Weyten (Senior Advisor, Tax 
Law – Arendt & Medernach), a, quant à 
elle, présenté quelques cas pratiques sur 

la facturation en provenance de l’étran-
ger avant d’aborder une partie qui por-
tait sur les nouvelles obligations déclara-
tives de TVA, les états récapitulatifs de 
service et le remboursement de la TVA 
étrangère.

Tout au long de ces deux présenta-
tions, les participants, très intéressés par 
le sujet, n’ont pas manqué de poser leurs 
questions aux orateurs.� n

fessionnelle pour l’ensemble des mesu-
res de formation réalisées. Les salariés 
peuvent profiter d’un congé individuel 
de formation, qui leur permet de parti-
ciper à des cours ou de préparer les exa-
mens des formations éligibles.

Ces supports constituent un facteur 
de motivation non-négligeable. Le déclic 
pour former ou se former doit cepen-
dant venir des chefs d’entreprises et des 
individus eux-mêmes.� n

en développant des solutions adaptées 
au contexte professionnel de ces der-
niers. Ce degré d’interactivité est aussi 
assuré par le travail en petits groupes, 
le nombre de places par formation étant 
limité à 12 personnes.

Pour toutes les formations, les entre-
prises peuvent bénéficier d’une aide 
financière de l’Etat en introduisant une 
demande auprès du ministère de l’Edu-
cation nationale et de la Formation pro-

connaissances et les compétences des 
chefs d’entreprises ou des salariés et 
s’adaptent ainsi continuellement aux 
évolutions de la société de la connais-
sance et de l’information.

Ils poursuivent la philosophie de 
l’approche client dans la conception et 
le développement de leur offre de for-
mation. L’élargissement de l’offre de for-
mation du second semestre 2010 en est 
une suite logique. Cette offre diversifiée 
inclut surtout des nouveautés dans les 
rubriques management de la qualité, 
ressources humaines et formation, mar-
keting et commercial, droit, leadership 
et teamwork et sécurité, santé et envi-
ronnement.

Les formations de ce catalogue sont 
de courte durée et sont animées par des 
formateurs qualifiés et expérimentés. 
L’approche pédagogique choisie par les 
formateurs met en avant un fort degré 
d’interactivité avec les participants, tout 

Grande affluence à la conférence  
sur les implications pratiques du Paquet TVA

LSC – Editions Kluwer

Le catalogue peut être commandé auprès d’un des trois organismes  
de formation: Chambre des Métiers,  

2, Circuit de la Foire, Luxembourg-Kirchberg – Tél.: (+352) 42 67 67-1 
OLAP – 17, boulevard Royal, Luxembourg – Tél.: (+352) 48 98 48-1 

LSC – 7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg 
Tél.: (+352)42 39 39 -220 

Une version web peut être téléchargée sur www.lsc.lu



44   Merkur

FORMATION
JUILLET/AOÛT 2010

D ans le cadre de son pro-
gramme de reconversion pro-
fessionnelle, la Luxembourg 

School for Commerce a formé 48 sala-
riés de Villeroy et Boch. Tous ont suivi 
la formation «Initiation au secourisme», 
qui a été organisée pour le compte de 
Villeroy et Boch. Une remise des cer-
tificats de réussite a eu lieu le lundi 
21 juin dans les locaux de la Chambre 
de Commerce.

La Luxembourg School for Com-
merce, l’organisme de formation de la 
Chambre de Commerce, s’adresse avec 
son programme de formation de recon-
version professionnelle à des entrepri-
ses qui se voient confrontées à des pro-
blèmes économiques et qui ont établi 
un plan social ou un plan de main-
tien dans l’emploi ou vont établir de 
tels plans pour leurs collaborateurs. 
En coopération étroite avec le client, 

la LSC développe alors une offre de 
formation apportant aux participants 
des compétences transversales ou spé-
cifiques leur facilitant la réintégration 
sur le marché du travail. 

L’entreprise Villeroy et Boch, qui a 
dû établir un plan social et une réduc-
tion d’effectifs, a contacté la LSC pour 
former une partie des collaborateurs 
concernés. En 28 heures de formation 
et 2 heures de test de clôture, 49 per-

et membre du corps enseignant de la 
LBA.

Cette conférence a été complétée 
par deux exposés sur le mentoring-
programme qui fait partie du Master 
«Entrepreneurship and Innovation». 
Le master est orienté fortement vers la 
pratique, ainsi les étudiants accomplis-
sent un stage d’une durée d’un semes-
tre auprès d’une entreprise. Grâce à ce 
stage, ils bénéficient alors d’une expé-
rience professionnelle parfaitement 
complémentaire aux cours académi-
ques enseignés.

Le «Master in Entrepreneurship and 
Innovation» a été lancé en 2007 par la 
LBA, qui est le fruit d’une association 
de l’Université du Luxembourg avec 
la Chambre de Commerce. Le but de 
la LBA est de proposer des formations 
de niveau académique plus particuliè-
rement dans le domaine de la gestion 
d’entreprise.� n

and India survive the recent global eco-
nomic crises?». 

La conférence a eu lieu au Centre de 
Conférences de la Chambre de Com-
merce et a été animée par le professeur 
indien Sikander Khan de l’University 
School of Management de Shanghai 

D ans le cadre du lancement 
de la 4e session du Master 
«Entrepreneurship and Inno-

vation», la Luxembourg Business Aca-
demy (LBA) a organisé le lundi 21 juin 
2010 à 18.00 heures une conférence 
portant sur le thème: «How did China 

How did China and India survive the recent 
global economic crises?

La Luxembourg School for Commerce forme 
48 salariés de Villeroy et Boch

Luxembourg Business Academy (LBA)

Reconversion professionnelle 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter: Luxembourg School for Commerce (LSC)

7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg – Tél.: (+352) 42 39 39-220 
E-mail: Info@lsc.lu – W: www.lsc.lu
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F rançois Biltgen, ministre de 
l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche, et Mady Delvaux-

Stehres, ministre de l’Education natio-
nale et de la Formation professionnelle, 
ont annoncé le démarrage, à la rentrée 
académique 2010, de trois nouvelles for-
mations au Brevet de technicien supé-
rieur (BTS), à savoir:
•	 BTS conducteur de travaux, orga-

nisé au Lycée Josy Barthel;
•	 BTS génie technique, organisé 

au Lycée technique des arts et 
métiers;

•	 BTS informatique, organisé au Lycée 
technique des arts et métiers.

Marie Marthe Platen, Hervé Raginni, 
Claudio Rodrigues, José Rodrigues 
Dinis, Merryl Siquier.

� n

Hubert Kitenge, Sonia Nuvolara, 
Muriel Bilancetti, Jorge Jean-Philippe 
Castro, Giovanni Camarda, Irène Da 
Cunha, André Ferreira, Claudette Lal-
loz, Joseph Napolitano, Martine Pepin, 

sonnes, qui ont occupé des postes dans 
les domaines de la production au sein 
de l’entreprise, ont suivi la formation 
«Initiation au secourisme». 

Le lundi 21 juin, les lauréats sui-
vants ont reçu leur certificat de réussite 
des mains de Paul Emering, directeur 
de la LSC, et de Jean Koster, représen-
tant de l’administration des services de 
secours: Fardia Akmouche, Maurice 
Andreolli, Patricia Becker, Jaime Cas-
tro Dias, Didier Nicloux, Eric Dema-
zieres, Maria Esteves, Danielle Libera-
tore, Eric Meyer, Véronique Paterlini, 
Viviane Pierret, Guiseppina Trapani, 
Carmen Tudico, Floriano Alves Dinis, 
Laurence Boucher, Enrico Di Ber-
nardo, Fernando Dos Santos, José Feli-
cio, Francisca Garcia, Martine Giombo-
lini, Maria Josée Grazia, Françoise Lize, 
Claudine Marek, Brigitte Neto, Arlindo 
Rosa Da Silva, Manuel Santos, Gabriel 
Weber, Chantal Wittmann, Marie 
Hélène Da Silva, Marculino Fernan-
des, Carole Heller, Marinella Ingrao, 

Trois nouvelles formations  
au Brevet de technicien supérieur

Année académique 2010/2011

Pour de plus amples informations, veuillez contacter: Luxembourg School for Commerce (LSC)

7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg – M. Jean Junck 
Tél.: (+352) 42 30 30-220 – Fax: (+352) 42 39 39-820 – E-mail: jean.junck@lsc.lu – W: www.lsc.lu
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A fin d’assurer une meilleure 
qualité de l’apprentissage, 
la Luxembourg School for 

Commerce, l’organe de formation de 
la Chambre de Commerce, propose 
une formation pour toutes les person-
nes chargées d’accompagner et d’enca-
drer les apprentis en entreprise. En pre-
mier lieu, cette formation s’adresse à 
tous les patrons désirant s’engager pour 
la première fois dans la formation d’un 

apprenti. La durée de la formation est 
fixée à 2 jours et 2 demi-journées. Toute 
personne travaillant en entreprise, qui 
est âgé au moins de 21 ans et qui est au 
moins titulaire d’un CATP peut être 
tuteur d’un apprenti. Dans les petites 
entreprises le patron lui-même peut être 
le tuteur. Ce tuteur est responsable de la 
formation pratique et de l’encadrement 
pédagogique de l’apprenti. Il occupe 
ainsi un rôle central et privilégié dans 

la relation avec les institutions responsa-
bles encadrant la formation profession-
nelle en entreprise.

La nouvelle réglementation du droit 
de former exige une formation spécifi-
que pour tuteurs qui sera obligatoire 
pour toute entreprise souhaitant obte-
nir le droit de former. Les entreprises 
formant à l’heure actuelle un ou plu-
sieurs apprentis et disposant donc du 
droit de former pourront à l’avenir éga-

domaine des arts appliqués, deux dans 
le domaine de l’industrie et une dans 
le domaine des services.

Communiqué par le ministère de 
l’Enseignement supérieur et  

de la Recherche et le ministère  
de l’Education nationale et  

de la Formation professionnelle. n

d’accréditation externe et sur base de 
l’avis positif émis, le ministre de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche a 
autorisé ces formations pour une durée 
de cinq ans. Les formations feront alors 
l’objet d’une évaluation et la reconduc-
tion pour une nouvelle période de cinq 
ans pourra être décidée.

A partir de septembre 2010, les étu-
diants auront donc le choix entre treize 
formations au BTS, dont cinq dans 
le domaine de la santé, trois dans le 
domaine du commerce, deux dans le 

Ces formations de l’enseignement 
supérieur, d’une durée de deux ans, ont 
toutes été élaborées en concertation avec 
le secteur professionnel concerné par la 
formation, et ce afin de garantir une par-
faite adéquation entre le profil profes-
sionnel et le contenu de la formation.

Organisées en semestres et en modu-
les dotés de crédits ECTS, les forma-
tions au BTS incluent toutes des pério-
des de stage en milieu professionnel.

Les formations ont fait l’objet d’une 
procédure d’accréditation par un comité 

Une formation pour tuteurs des apprentis
Faciliter l’encadrement des apprentis
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prenti et leur permettent de mieux réus-
sir leurs missions. Afin qu’ils puissent 
former un apprenti conformément aux 
exigences du programme de forma-
tion pratique, les tuteurs apprendront 
à structurer et à gérer une formation.

Un autre pilier de la formation 
consiste en l’enseignement des droits 

et des devoirs d’un tuteur, la définition 
de son rôle et de ses missions. Une mati-
née de suivi complète les trois jours de 
formation qui permet aux futurs tuteurs 
d’échanger leurs premières apprécia-
tions et vécus en matière de formation 
initiale.

� n

lement participer à cette formation et 
s’aligner ainsi sur les nouvelles exigen-
ces de qualité.

La formation a pour objectif de 
fournir aux tuteurs, n’ayant souvent 
pas de connaissances en pédagogie, des 
concepts pédagogiques de base. Ceux-
ci leur facilitent l’encadrement de l’ap-

Dates 2010

Langue Formation Formation Debriefing Formation MENFP

1. luxembourgeois 13 décembre 15 décembre 28 avril 2011 10 décembre (après-midi)

Dates 2010

Langue Formation Formation Debriefing Formation MENFP

2. luxembourgeois 10 janvier 14 janvier 10 mai (matin) 10 décembre (après-midi)

3. luxembourgeois 31 janvier 4 février 12 mai (matin) 10 décembre (après-midi)

4. luxembourgeois 7 février 11 février 17 mai (matin) 7 janvier (après-midi)

5. français 21 février 28 février 19 mai (matin) 28 janvier (après-midi)

6. luxembourgeois 14 mars 18 mars 21 juin (matin) 7 janvier (après-midi)

Le nombre de participants est limité à 20 personnes par séance. Un certificat de capacité de tuteur  
vous sera délivré à la fin de la formation. Prix: 100 € (déjeuner et pauses-café inclus) 

Lieu: Centre de Formation de la Chambre de Commerce, 7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg 
Pour de plus amples informations et inscriptions: Luxembourg School for Commerce (LSC)  

Mme Line Jacoby – Tél.: (+352) 42 39 39-236 – E-mail: line.jacoby@lsc.lu

D ans le cadre de la loi de la 
réforme de la formation pro-
fessionnelle du 19 décembre 

2008, la formation CCP-Approvision-
neur (certificat de capacité professionnelle) 
sera lancée comme prévue pour la ren-
trée scolaire 2010/2011.

Cette formation durera 3 ans et la 
répartition entre formation pratique et 
formation théorique se fera comme suit:
•	 1ère année: 3 jours par semaine au 

lycée et 2 jours par semaine auprès 
de l’entreprise-formatrice

•	 2e et 3e années: 1 jour par semaine au 
lycée et 4 jours par semaine auprès 
de l’entreprise-formatrice.

La formation est basée sur l’ensei-
gnement par compétences et constituée 
de différents types de modules:
•	 fondamentaux  

(obligatoires et progressifs)
•	 complémentaires  

(obligatoires et non-progressifs)
•	 facultatifs  

(spécialisation)

L’admission au CCP requiert au 
moins d’avoir réussi une classe de 
9e Modulaire du cycle inférieur de l’En-
seignement Secondaire Technique.

La formation CCP-Approvisionneur 
peut être préparée dans les lycées sui-
vants: Lycée Technique de Bonnevoie, 
Lycée Technique du Centre, Lycée du 
Nord, Lycée Technique d’Ettelbruck, 
Lycée Technique Lallange, Lycée Tech-
nique Mathias Adam, Lycée Technique 
Joseph Bech, Nordstad Lycée.

� n

CCP-Approvisionneur
Réforme de la formation professionnelle
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D ans le cadre de la loi du 
19 décembre 2008 portant 
réforme de la formation pro-

fessionnelle, la formation DAP-con-
seiller en vente débutera lors de la ren-
trée scolaire 2010/2011.

Dans une optique de constante amé-
lioration de la formation, la LSC et la 
clc souhaitent organiser des cours de 
«connaissance de base des produits», 
permettant aux apprentis de mieux se 
qualifier dans la spécialisation qu’ils ont 
choisie.

Afin de pouvoir offrir ces cours, la 
LSC et la clc recherchent des forma-
teurs potentiels, souhaitant enseigner 
la «connaissance de base des produits» 
dans leurs spécialisations respectives. 
Si au sein de votre entreprise vous dis-
posez de personnes compétentes dans 
un des domaines suivants: accessoires 
automobiles, alimentation et articles de 
ménages, ameublement, jouets, articles 
de sport, bijouterie et horlogerie, chaus-
sures et maroquinerie, équipements 
et articles pour animaux et zoologie, 
électroménagers, équipement agricole, 
équipement audiovisuel, équipement 
informatique, instruments de musique, 
jardinage et loisirs, papeterie et jour-
naux, matériaux de construction, iso-
lations et parachèvement, outdoor and 
adventure, parfumerie et soins de corps, 
peinture et revêtements sol/mur, quin-
caillerie, outillage fer et métaux, télé-
communication, textiles, matériel hos-
pitalier, matériel industriel vous pouvez 
leur communiquer les informations sui-

vantes. Les missions des intervenants 
externes à accomplir dans le cadre de la 
formation menant au DAP «conseiller 
en vente» sont les suivantes:
•	 définir la forme et le contenu de la 

formation à dispenser dans le cadre 
d’un domaine spécifique de pro-
duits (en collaboration avec les fédé-
rations concernées, le cas échéant – 
et en lien avec les représentants de 
la Chambre de Commerce au sein 
de l’équipe curriculaire);

•	 élaborer le support de cours res-
pectifs (apprentis), ainsi que le pro-
gramme de formation pratique (for-
mateur – en entreprise) en langue 
française et allemande (en collabo-
ration avec les représentants de la 
Chambre de Commerce au sein de 
l’équipe curriculaire);

•	 définir une grille d’évaluation 
avec indicateurs des compétences 
à acquérir (en collaboration avec 
les représentants de la Chambre de 
Commerce au sein de l’équipe cur-
riculaire);

•	 assurer et dispenser les cours de for-
mation en langue française (F) et 
allemande (D). 

n	 Programme
Le nombre de cours à organiser par 

spécialisation et par classe est défini 
comme suit: le nombre d’heures pré-
vues pour la formation patronale col-
lective est de 40 heures par semestre. 
Cette formation consistera en une par-
tie «Culture du service» et une partie 

«Connaissances de base des produits» 
selon le deuxième tableau ci-dessous.

Pour la partie «Connaissances de 
base des produits», le volume d’heures 
à prester et à préparer est donc le sui-
vant:
•	 3e et 4e semestre (11e): 48 heures 

par semestre, dont 24 heures (F) et 
24 heures (D) par semestre

•	 5e et 6e semestre (12e): 32 heures 
par semestre dont 16 heures (F) et 
16 heures (D) par semestre

A noter qu’à partir de l’année sco-
laire 2012/13, les cours sont à organi-
ser en parallèle pour les classes de 11e 
et de 12e. Le nombre total d’heures de 
cours peut ainsi atteindre un contin-
gent de 160 heures par année scolaire 
hors préparation pour un formateur qui 
couvrirait l’ensemble des heures d’une 
spécialisation.

Il n’est pas prévu d’organiser des 
cours de «Connaissances de base des 
produits» pour toute spécialisation 
ayant un contingent inférieur à 8 appre-
nants par classe. Les missions à accom-
plir liées à une spécialisation peuvent 
être réparties entre différents interve-
nants. La question de la propriété intel-
lectuelle des supports de cours, ainsi 
que les autres modalités organisation-
nelles et financières, seront réglées par 
convention à dresser entre le formateur 
et la Luxembourg School for Commerce 
(LSC).

� n

Connaissance de base des produits: avis aux formateurs!

DAP – conseiller en vente – formation collective patronale

Calendrier des échéances

Finalisation des programmes directeurs mars-juillet 2010

Finalisation des programmes de formations et référentiels d’évaluation des classes de 10e  
(formations pilotes)

juillet 2010

Rentrée des premières classes de 10e réformées septembre 2010

Culture du service pour les classes de 10e septembre 2010

Finalisation des programmes de formation et référentiels d’évaluation des autres classes de 10e juillet 2011 

Rentrée des autres classes de 10e réformées septembre 2011

Culture du service/Connaissances de base des produits pour les classes de 11e septembre 2011

Culture du service/Connaissances de base des produits pour les classes de 12e septembre 2012
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L e vieillissement de la popula-
tion constitue un défi impor-
tant que la société et les entre-

prises européennes devront affronter 
au cours des années à venir. Il est par 
conséquent nécessaire de transformer 
ce défi en opportunité et de mettre en 
place dès maintenant des mesures visant 
à valoriser et à renforcer les compéten-
ces des seniors. Néanmoins, la question 
de la gestion des âges en entreprise est 
d’une grande complexité, car elle est 
liée non seulement à des problématiques 
sociétales et conjoncturelles, mais aussi 
à des croyances et à des a priori.

En réponse à ce contexte, les par-
tenaires du projet, à savoir l’Institut 
Universitaire International Luxem-
bourg (IUIL), le Personnel Officers 
Group (POG), le Centre Jean-Baptiste 
Rock (CJBR) et l’Union des Entrepri-
ses Luxembourgeoises (UEL), subven-
tionnés par le ministère du Travail et de 
l’Emploi et le Fonds Social européen, 
considèrent qu’il devient urgent d’envi-

sager des mesures concrètes favorisant 
l’employabilité des seniors. Ils invitent 
les décideurs, les responsables des res-
sources humaines, les recruteurs et les 
experts à réfléchir sur cette thématique 
et à en discuter lors de quatre work
shops spécifiques et gratuits afin de 
trouver ensemble des solutions effica-
ces et nécessaires pour le futur de nos 
entreprises.

Les deux premiers workshops sur 
les thématiques «Cadre légal qui régit 
l’accès à la préretraite et les mesures 
incitatives à l’embauche des seniors» 
et «Recrutez les vrais talents et consti-
tuez des équipes gagnantes ou comment 
prendre en compte les seniors et détec-
ter les vrais potentiels» ont eu lieu les 
11 février et 18 mai 2010.

Le prochain workshop «La dyna-
mique de carrière des seniors» aura 
lieu le 27 juillet 2010 de 9h à 12h 
dans les locaux de l’IUIL à Munsbach. 
Le workshop traitera les thématiques  
suivantes:

•	 Gestion des carrières et des compé-
tences tout au long de la vie;

•	 Gestion et aménagement du temps 
de travail: télétravail, temps partiel;

•	 Planning de succession et transmis-
sion des savoirs.
� n

Senior – Simplement un autre mot pour Expérience!

IUIL

Pour s’inscrire ou pour avoir des informations complémentaires sur l’ensemble des workshops,  
veuillez contacter l’IUIL:

Personnes de contact: Mme Anne Debaty – Tél.: (+352) 26 15 92 36 et  
Mme Katja Hennen – Tél.: (+352) 26 15 92 24

n	 Programme cadre – Formation collective patronale

Année Semestre Culture du service Connaissances de base des produits

10e 1er 40 hrs 0 hrs

2e 40 hrs 0 hrs

11e 3e 16 hrs 24 hrs

4e 16 hrs 24 hrs

12e 5e 24 hrs 16 hrs

6e 24 hrs 16 hrs

Pour de plus amples informations, veuillez contacter: Luxembourg School for Commerce (LSC) 
7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg 

Mme Iris Hoffelt – Tél.: (+352) 42 39 39-276 – E-mail: iris.hoffelt@lsc.lu
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P remière porte d’entrée vers le 
monde de l’entreprise, les sta-
ges de découverte permettent 

avant tout aux élèves d’observer le quo-
tidien d’une entreprise ou d’un service. 
Cette année encore, les élèves des classes 
de Troisième (4e année de secondaire) du 
Lycée français Vauban auront à effec-
tuer un stage de découverte en entre-
prise de quatre jours (25 au 29 octobre 
2010 inclus). Constituant une démar-
che indispensable dans la construction 
du projet personnel de chaque élève, 
complément éducatif et pédagogique, 
ce stage répond à plusieurs objectifs. Il 
s’agit de faire découvrir aux élèves le 
monde du travail et de l’entreprise, le 
fonctionnement socio-économique local 
ou régional, les différentes catégories 
d’emplois…, d’aider les élèves à préci-
ser un projet personnel d’orientation 
et d’enrichir l’enseignement par expé-
rience concrète.

Les stagiaires sont des élèves de 
troisième du collège qui poursuivent 
des études à caractère général. Ils res-
tent entièrement sous statut scolaire, 
ne doivent pas manipuler de machines 
dangereuses, mais peuvent être asso-
ciés à la réalisation de travaux simples, 
toujours encadrés par le personnel de 
l’entreprise. L’équipe pédagogique est 
maître d’œuvre de l’opération pour ce 
qui touche à l’organisation matérielle 
du stage et son contenu, dont la base 
essentielle est l’observation de l’entre-
prise. Les élèves élaboreront un rapport 
de stage et seront suivis par un profes-
seur-tuteur qui contactera le tuteur de 
l’élève dans l’entreprise, et si possible lui 
rendra visite, et une convention de stage 
fixera les objectifs et le contenu.

Cette expérience pouvant être déter-
minante pour l’avenir des jeunes qui 
vont la tenter, le Lycée Vauban, lycée 
français au Luxembourg lance un appel 
aux entreprises afin qu’elles répon-
dent favorablement aux sollicitations 
des élèves ou de leur famille et qu’elles 
accueillent un maximum de ces élèves 
pour quatre journées de découverte des 
différents univers professionnels. n

immersion dans le monde professionnel: 
avis aux entreprises!

Stage découverte




